
I8 VOYAGES AU LONG DES COTES
IK. V A U M K

DE ]i 1^ N l N.

l'urilicatluns

des femi]u:s.

Honneur
qu'on rend
aux femmes
j)our avoir eu
deux enfans à

Li fois.

Prntique

l)arbarc A la

mûme ocia-

'.lon.

les, & une petite partie du ciitorià aux filles (s). Pendant leurs inditpofi-

tions Lunaires, les femmes pafTent pour impures, éc n'ont pas même la liberté

d'entrer dans l'appartement de leur mari, [ni de toucher à rien dans la mailbnjtj»

foit pour la nettoyer foit pour prepaVer les repas. } Elles le retirent dans des

lieux fcparés, d'où elles ne fartent qu'après s'être lavées & foigneufement pu-

rifiées. Si vous demandez aux Nègres de Bénin d'où leur viennent ces deux

ufages (r), ils vous répondent (v) comme dans les autres Pays de la même
Cote, qu'ils l'ignorent, mais qu'ils leur ont été tranfmis par leurs Ancêtres.

Outre les douleurs de la Circoncifion , ils doivent efliiyer celle d'une infinité

d'incilîons & de piquures , dont on leur forme liir tout le corps des figures

affez (x) régulières. Lesfemmes ont beaucoup plus de ces ornemens que les

hommes; on ne conçoit pas que les enfans puifTent les recevoir fans être

cruellement tourmentés ; mais dans un autre âge, ils feroient au défefpoit

qu'une fauffe compallîon les eût privés de cette parure.

L E féptiènie jour après Celui de leur naiflânce , le père s'imaginant que le

tcms du danger ed paifé pour eux , célèbre fa joye par une petite fête ; &
pour les garantit* de la méchanceté de certains Éfprits, (y) il expofe des li-

queurs & des alimens furies chemins publics. [Loin de faire un crime anx^i-

femmes de porter deux enfans , comme dans le Royaume d'Ardra ] , la naillan-

ce db deux uimeaux paffe ici pour un heiureux augure. Le Roi encfl: ihformé,

11 ordonne des réjoiùllances publiques au fon des Inftrumens; & pour ménager

une femine [fi chère à l'Etat}, on donne à l'un des deux enfans une nourrice, >î(

qui efl: ordinairement la mère de quelqu'autrc enfant mort. [ Cependant le mê- ^i

me Roi, quiellcapable d'une conduite fi fagc à Bénin, laiflc fubd (ter J dans la

Ville d'Arobo une pratique fort oppofée. Les Habitans de ce lieu ont l'ufago

d'égorger Une mère qui met au monde deux enfans d'une même couche." ils

lunicrffibnt, elle & fe^ deux fruits; à l'honneur d'un certain Démon, qui

h'.ibite'[à ce qu'ils croient] un '-'ois voifin de la Ville. A la vérité, le marijCj»

eli libre de racheter fa femme, en offrant à fa place une Efclave du même .-

fêxe; maià les enfans font conckmnés (hns pitié. En 1699, l'Auteur connut

h femme d'un Marchand , nommée EUare'é ou A/o/, qui avôit été rachetée par

fîjn mari", mais qui avoit vil périr miférablement fes deux fils, & qui déplo-

roit encore fon malheur aVec beautoup de larmes. L'année fuivante , il

vit arriver la même chofe à la femme d'un Prêtre ; c'efl - à - dire , qu'elle ,

fuc" rachetée -aux dépens d'une Efchive ; mais le père le vit obligé, par

fon office, de facrificr fes deux enfans de la propre main. Neuf ou dix mois

après , la même femme en eut deux autres ; mais l'Auteur ne put

içavoir quel fut leur fort. Cette loi barbare commençoit à faire tant d'im-

prefllon fur les .maris, que dans la groiTefle de leurs femmes, la plupart les

•:
. ., • ^ . .... ... "^^loignoient

(j'3 Artus dit feulement qu'il» ont WiCnç^c cAté trois grandes raies fur le devant du corps,

de la Circoncifion comme les iVIahométans [(ScjcS'depuis les cpaules jufqu'aa nombril, &*quc
quelques autres de leurs Rites.] cette opération palIe pour utile à la fantt* ,

(t) Nyendael , pag. 447- ubifup. pag. 122.

(u) Angl. Comme dans toute autres occa- (3/) Il couvre tous les chemins de vivre*
fion. R. d. E. pouï les appaifcr. R. d. E.

( a; ) Artus dit qu'on leur ouvre do chaque .fr- »• \ \
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